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Arc-Jurassien

France
• 4 départements
• 1'175'000 hab.
• 16'202 km2

Suisse
• 4 cantons
• 1'197'000 hab.
• 5'395 km2

200 km de frontière
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Le massif du Jura

340 km de long
Chambéry <-> Bâle
1710 m (Crêt de la neige)

235 m (Besançon)

Ventilation (masses d’air)
- Vent du sud-ouest
- Bise
- Vents du nord et nord-ouest
- Foehn

Températures
- Inversions (bases couches)
- Lacs d'air froid 

(Brévine -41.8°C ; 12.1.1987)

Précipitations
- Radar Montency

Projet Interreg
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Limitation préventive
des émissions
Selon l’état des connaissances, 
dans une mesure économiquement supportable
Mise à jour périodique

Niveau 1

Contrôle des immissions
Si Immissions > VLI ou
charges polluantes excessives

Immissions excessives

Plans de mesures cantonaux
Renforcement de la législation
Restrictions supplémentaires pour des installations individuelles

Niveau 2

LPE (1983) - Opair (1986)

Loi fédérale sur l'environnement - Ordonnance sur la protection de l'air

Stratégie à 2 niveaux
Mise en œuvre
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Valeurs limites admises par l'OPair

Substances Valeur limite 
d'immissions

Définition statistique

Dioxyde d'azote 30 µg/m³ Moyenne annuelle (arithmétique) 

(NO2) 100 µg/m³ 95 % des moyennes semi-horaires d'une 
année plus petit ou égal à 100 µg/m³

80 µg/m³ Moyenne par 24 h ; ne doit en aucun cas 
être dépassée plus d'une fois par année.

Ozone (O3) 100 µg/m³ 98 % des moyennes semi-horaires 
d'un mois plus petit ou égal à 100 µg/m³ 

120 µg/m³ Moyenne horaire ; ne doit en aucun cas 
être dépassée plus d'une fois par année.

Poussières en 
suspension

20 µg/m³ Moyenne annuelle (arithmétique) 

(PM10) 50 µg/m³ Moyenne sur 24 h ; ne doit pas être 
dépassée plus d'une fois par année.

Autres substances : 
retombées de poussières, métaux lourds, monoxyde de carbone
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Surveillance des immissions - CH

16 stations du réseau NABEL
224 stations cantonales 
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Chaumont

Le Landeron
Grand Marais

Neuchâtel
Avenue de la Gare

La Chaux-de-Fonds
Parc de l'Ouest

Le Locle
Girardet

6 stations
météo

Surveillance des immissions -NE
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Cadastre des
émissions

Sources d’émissions
(CadNE)

Industries 
et chauffages

Trafic 
réseau

Trafic
diffus

Modèle de dispersion 
des polluants

Météorologie
Oxydation 

du NO

Fluctuations 
des émissions

Topographie

Paramètres du modèle
(PolyNE)

Comparaison avec les mesures 
sur le terrain

(calibration du modèle)

Carte des immissions 
modélisées

Les outils de modélisation
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Etat des immissions – NO2 ; PM10
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Etat des immissions - Ozone
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Calcul de l’IPC

Indice de pollution de l’air à court terme
Calcul horaire – journalier – mensuel - annuel 

L’indice le plus élevé définit l’indice global

Regroupement de plusieurs sites de mesure par domaine
• Exposé au trafic – Urbain / Suburbain
• Pollution ambiante – Urbain / Suburbain / Rural / Jura - Préalpes

Max. niveau 2 : VLI selon l’Opair / Max. niveau 6 : 2x VLI selon l’OPair
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Evolution de l’IPC en 2015

Sources : canton d’Argovie, Bâle, Berne, Jura et Soleure
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Polluant Milieu urbain Milieu rural

Oxydes d’azote
K

Immissions excessives 

ou en voie 

d’assainissement

J
Amélioration, assaini

Poussières fines
K

Immissions excessives 

ou en voie 

d’assainissement

J
Amélioration, assaini

Ozone
L

Immissions excessives  
L

Immissions excessives

Constat sur les immissions

Il faut trouver des solutions 
pour les régions à immissions excessives
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Rapport de la CFHA- 2010

Un problème complexe
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Mesures envisagées

Compatibilités
• Lois et ordonnances fédérales
• Plan directeur cantonal
• Plans directeurs régionaux
• Plan directeur des transports
• Loi cantonale de l'énergie

Plan de mesures

 Trafic -> Mobilité 
 Transfert modal – mobilité douce

 Industries
 Accords de branches

 Chauffages
 Renouvellement des installations

 Ménages
 Diminution de l’utilisation des solvants 

 Aménagement du territoire
 Mixité urbaine – Maitrise du stationnement

 Energie
 Diminution énergétique des bâtiments

 Climat
 Légiférer sur les émissions de CO2

 Information
 Collaborations
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Chauffage au bois

Avantages
 Energie renouvelable et locale
 Bilan globale de CO2

Désavantages
 Émissions de particules
 Emissions de suie et de HAP (cancérigène)

 Qualité du combustible
 Modes de fonctionnement
 "Ressources annuelles limitées"

Postulats :
 Promouvoir les énergies renouvelables
 Protéger l'environnement et plus particulièrement la qualité de l'air

Principe des 2 niveaux : 
 Limiter les émissions selon l'état de la technique et économiquement  

supportable
 Définir des régions avec des exigences techniques (épuration des gaz) 

plus importantes 
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Exigences du canton de Vaud

Le bon chauffage au bon endroit

Zone 1 Lausanne-Morges
Zone 2 Nyon-Gland & Vevey-Montreux

Yverdon 
Hors Zone Reste du canton



Directives européennes

Loi sur l’air
Code de l’environnement Loi sur les installations 

classées

- Haut Conseil de la Santé 
Publique

- Conseil National de l ’Air

Décrets / arrêtés

- objectifs de qualité

- SRCAE, PPA

- surveillance, …

Procédures d’alerte

Zone de Protec. Spéc.

Arrêtés 

d’exploitation

Recommandations de 
l’OMS

Programmes européens

CAFE

D’une approche régalienne…



Avec une définition de valeurs 
règlementaires

Substance
Valeur limite d’immissions

(µg/m3) Définition

Dioxyde d’azote 
NO2

40 Moyenne annuelle Valeur limite

200 A ne pas dépasser plus de 18 heures par an Valeur limite

Ozone
O3

120
En maximum journalier de la moyenne sur 8 

heures, à ne pas dépasser plus de 25 jours par 
an, moyenne sur 3 ans

Valeur cible

180 / 240
A ne pas dépasser plus de 1 heures par an Seuil d’information 

/ d’alerte

Poussières
PM10

40 Moyenne annuelle Valeur limite

50 A ne pas dépasser plus de 35 jours par an Valeur limite

Poussières 
PM2,5

25 (20 en 2020) Moyenne annuelle Valeur limite



à une déclinaison locale !

PCEAT

SRCAE / PRSE

PLU / PLUi



Etat de la qualité de l’air en 
France vue par les analyseurs



Le dioxyde d’azote NO2 
456 stations de mesure



Les poussières PM 10
387 stations de mesure



Les poussières PM 2,5
154 stations de mesure



L’ozone
365 stations de mesure



Le dispositif de surveillance en 
Franche-Comté



RÉSEAU DE SURVEILLANCE DE L’ENVIRONNEMENT ATMOSPHÉRIQUE EN FRANCHE-COMTÉLe réseau de mesures Franc-
Comtois

Montandon (25)

Lons le Saunier (39)

Belfort (90) Montfaucon (25)

Baume les Dames 
(25)

Besançon (25)



Télécharge-
ment des 

GFS
Run WRF

Compila-
tion des 

émissions

Run
CHIMERE

Alimentation 
bases et post-
traitements

Adaptation 
Statistique

Carto
corrigées

18:00 18:30 00:00 00:15 08:30 10:20
16:20

10:30
16:30

Acquisition 
des GFS 
(Global Forecast

System) depuis 
le NOAA 
(National Oceanic 
and Atmospheric 
Administration)

[NO2]

[PM10]

Ex : émissions
NOx Janvier

Température

Vent

Précipitations [O3]

La plateforme interrégionale (et internationale) 

de modélisation



Etat de la qualité de l’air en 
Franche-Comté



Les poussières PM10



Les PM2,5 et le dioxyde d’azote



L’ozone



L’indice de qualité de l’air

L’indice le plus élevé définit l’indice global 

Indice Qualificatif SO2 (µg/m3) 
NO2

(µg/m3) 
O3 (µg/m3) 

PM10 
(µg/m3) 

1 Très bon 0-39 0-29 0-29 0-6

2 Très bon 40-79 30-54 30-54 7-13

3 Bon 80-119 55-84 55-79 14-20

4 Bon 120-159 85-109 80-104 21-27

5 Moyen 160-199 110-134 105-129 28-34

6 Médiocre 200-249 135-164 130-149 35-41

7 Médiocre 250-299 165-199 150-179 42-49

8 Mauvais 300-399 200-274 180-209 50-64

9 Mauvais 400-499 275-399 210-239 65-79

10
Très 

mauvais ≥ 500 ≥ 400 ≥ 240 ≥ 80
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L’origine des pics vu au travers des indices, et un peu plus…
Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4

PM10, 
NO2

O3
PM10, 
NO2

PM10, 
les 
autres
…



Zoom sur les actions du PPA et 
d’un PCEAT



Le PPA, le Plan de protection de 
l’Atmosphère



Des mesures 
d’accompagnement

Des mesures règlementaires 



Des mesures 
règlementaires



Des mesures règlementaires 
d’urgence



Le PCEAT, le Plan Climat Energie Air 
Territorial



Préserver et valoriser les ressources (Eau, air, 
Enr, déchets)

Santé et ressources du territoire
- Préserver la fonction des sols et forets,
- Préserver la qualité de l’air,
- Valoriser les ressources du territoire
pour créer de la richesse et des
emplois locaux,

Préserver et enrichir la biodiversité pour les espaces 
naturels et agricoles

Biodiversité et sols
- Gestion et action sur le territoire ( zéro phyto, 
programme abeille,…)

Mobilité durable (transports communs, report
modal)

Mieux organiser l’espace (SCOT,
développement d’éco-quartier

Développement et prospective territoriale
- Planifier le territoire à l’énergie positive,
- Se préparer au changement climatique,
- Améliorer l’efficacité énergétique et lutter 
contre la précarité énergétique,
- Développer des transports sobres en énergie 
et faiblement émetteurs de GES

Améliorer la performance énergétique du 
patrimoine et de l’habitat (CEP, bâtiments 
publics, éclairage public)

Patrimoine des collectivités
Montrer l’exemple en engagent des actions sur 
son patrimoine et ses services,
Accompagner les communes dans la transition 
écologique et énergétique

Informer, sensibiliser et former

Gouvernance participative



Quelques problématiques communes
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Pollution due au trafic

 Smog

Modélisation



Pollution due au trafic
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Cas particulier
Le Col-des-Roches
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Trafic des frontaliers
10'000 Véhicules/jour
6 trains <-> avec 
max 160 passagers
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Evolution journalière typique du NO2
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Evolution sur une semaine en Ville du Locle
Samedi 16.4.2016 au dimanche 24.4.2016

Ozone Monoxyde d'azote (NO) Dioxyde d'azote (NO2)

µg/m³

Samedi-
Dimanche

Samedi-
Dimanche



Smog hivernal
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Pollution aux PM10

Mesures temporaires selon un arrêté du 
Conseil d’Etat du 13 décembre 2006

En fonction des concentrations journalières 
moyennes de PM10
- Valeur limite Opair 50 µg/m3
- Seuil d’information       75 µg/m3
- Seuil d’intervention    100 µg/m3

- Autoroute à 80 km/h
- Interdiction des feux

Les informations et les mesures 
d’interventions sont coordonnées sur 
l’ensemble de la Suisse.

Pollution aux PM10

Décret n° 2010-1250 du 21 octobre 2010 
relatif à la qualité de l'air

En fonction des concentrations journalières 
moyennes de PM10
- Valeur limite 50 µg/m3
- Seuil d’information     50 µg/m3
- Seuil d’alerte 80 µg/m3

Les informations et les mesures 
d’interventions sont coordonnées sur 
l’ensemble de la France.



Smog estival
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Pollution à l'ozone

En fonction des concentrations horaires 
moyennes d'ozone
- Valeur limite OPair      120 µg/m3
- Seuil d’information      180 µg/m3

Seuil d’information
Information sur la situation avec des 
recommandations sanitaires et des incitations 
comportementales

Comment agir – Comment Réagir

Pollution à l'ozone

En fonction des concentrations horaires 
moyennes d'ozone
- Seuil d’information      180 µg/m3
- Seuil d’alerte 240  µg/m3

Seuil d’information
Information sur la situation avec des 
recommandations sanitaires et des 
incitations comportementales

Comment agir – Comment Réagir



Smog Hivernal, un regard sur plusieurs jours…

SI : seuil d’information
SI

SA

PM10

NO2

Jour 1 Jour 2 Jour 3 Jour 4

Jour 1 Jour 2 Jour 3 Jour 4

µg/m3

µg/m3



Smog Hivernal, un regard sur une journée 24h 
glissantes…

17h17h



Smog estival



Mesures prises
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2008 
à 

2011

Action réactive

2012 
et 

2013

Action préventive

Dès
2007 

(VS-VD)

33% Rabais
Abt. de réseau

7 jours 70 à 90% Rabais
Abt. de réseau

Dépôt pendant 1 mois 
des plaques de son véhicule

Action dans la durée

Bon de 20.- pour :
Abt. CFF ½ prix de 33.- (3 mois)

Prolongation possible 
pour une année 

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiN3MKuuMbNAhVCOxQKHXEJD9cQjRwIBw&url=http://www.letemps.ch/suisse/2014/05/02/tarifs-billets-abonnements-augmenter-2-9&psig=AFQjCNGMLJnMoCAzp06Ewe-JZpTMROjoxg&ust=1467056180031745
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiN3MKuuMbNAhVCOxQKHXEJD9cQjRwIBw&url=http://www.letemps.ch/suisse/2014/05/02/tarifs-billets-abonnements-augmenter-2-9&psig=AFQjCNGMLJnMoCAzp06Ewe-JZpTMROjoxg&ust=1467056180031745


Modélisation
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!

En Suisse, 
pas de modélisation 

de prévisions des immissions

airCHeck
Application pour Smartphone
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